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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE DOMAINE 
DE L'AGRICULTURE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
arable syrienne, ci-après dénommés les « Parties contractantes »;

Souhaitant renforcer les relations d'amitié qui existent entre les peuples des deux 
pays;

Réaffirmant la nécessité de renforcer la coopération dans le domaine de l'agriculture 
en vue de consolider et d'approfondir l'amitié historique et la fraternité qui lient les deux 
pays;

Visant à établir une base institutionnelle solide pour les relations agricoles;
Considérant l'importance vitale de collaborer à la recherche de solutions aux réels 

problèmes affectant la région et les deux pays, tels que le changement climatique, les 
périodes de sécheresse, la hausse des températures, la pénurie d'eau et, dans ce cadre, de 
s'employer à promouvoir l'utilisation rationnelle de l'eau grâce à des méthodes modernes;

En vertu de la législation nationale des Parties contractantes;
Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Objectifs

Le présent Mémorandum d'accord a pour but d'encourager et de renforcer la 
coopération économique, scientifique et technique dans le domaine de l'agriculture entre 
des entités économiques, techniques, scientifiques et de formation, et d'autres 
organisations dans le domaine de l'agriculture.

Article 2. Domaines et formes de coopération :

Les Parties contractantes coopèrent à travers les actions ci-après :
1. Collaborer à la recherche de solutions régionales aux réels problèmes mondiaux 

affectant la région et les deux pays, tels que le changement climatique, les périodes de 
sécheresse, la hausse des températures, la pénurie d'eau et, dans ce cadre, assurer une 
coopération technique, notamment dans le but de promouvoir l'utilisation rationnelle de 
l'eau grâce à des méthodes modernes.

2. Garantir une coopération dans le domaine de l'élevage, mener des travaux de 
recherche sur des céréales résistantes à la sécheresse et produire des semences potagères 
ainsi que des arbres fruitiers.
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3. Mener des travaux de recherche sur les céréales et légumineuses comestibles et 
assurer une coopération concernant les systèmes de production de semences et la 
conservation des ressources génétiques dans le secteur des cultures.

4. Se transmettre les techniques et le savoir-faire pour réduire les pertes pendant et 
après la récolte, pour prolonger la durée de conservation des produits et pour élaborer et 
compléter des directives à l'intention des producteurs.

5. Organiser conjointement des programmes de formation, des séminaires et des 
conférences pour améliorer la productivité de l'agriculture et de l'élevage; s'échanger des 
techniques, des documents, des publications et des experts; faciliter l'utilisation des 
infrastructures d'instituts de recherche et d'entreprises agricoles.

6. Organiser des formations mutuelles à l'intention des formateurs sur la formation 
des agriculteurs et la vulgarisation agricole.

7. Encourager la participation aux foires agricoles et prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'augmentation réciproque du commerce de produits agricoles.

8. Promouvoir la coopération dans le domaine des investissements agricoles.
9. Établir une coopération sur l'amélioration des travaux contre les périodes de 

sécheresse, la désertification, la salinité et la disparition de la forêt ainsi que des plans de 
gestion.

10. Fournir une assistance technique en ce qui concerne le système d'enregistrement 
des animaux, le système d'enregistrement des agriculteurs, le système d'information 
géographique et le système de télédétection.

11. Organiser des formations et fournir une assistance technique dans le domaine 
des céréales, du coton, des légumineuses, de l'amélioration des espèces, de l'insémination 
artificielle, du transfert d'embryons et de la biotechnologie.

12. Organiser des formations et des voyages d'étude sur le thème de la protection et 
la conservation des ressources phytogénétiques et zoogénétiques.

13. Mettre sur pied une coopération technique aux fins de l'amélioration, la sélection 
ainsi que la protection et la conservation des ressources génétiques dans le domaine de 
l'élevage d'animaux de l'espèce ovine et bovine.

14. Fournir une assistance technique en ce qui a trait à l'enregistrement et à la 
certification des semences, ainsi qu'à la mécanisation des systèmes de test.

15. Renforcer la coopération relative au transfert de tout type de technologie et à 
l'échange de matériels.

16. Échanger des experts et le savoir-faire technique sur la production de semences 
de champignon dans le cadre du programme de coopération intrarégionale.

17. Promouvoir les projets communs et la formation d'experts sur l'agriculture 
biologique, les pistaches et les olives.

18. Établir une coopération visant à pratiquer une agriculture biologique sur les 
terres propices à cette dernière à la frontière turco-syrienne.

19. Transmettre aux experts syriens des connaissances liées à la mise en place de 
systèmes de soutien agricole.
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Article 3. Les autorités d'exécution :

Les autorités d'exécution chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d'accord sont :

1. Pour le compte de la République turque : le Ministère de l'agriculture et des 
affaires rurales.

2. Pour le compte de la République arabe syrienne : le Ministère de l'agriculture et 
de la réforme agraire.

Article 4. Établissement d'un comité directeur

1. Les Parties contractantes conviennent d'établir un comité directeur agricole (ci-
après dénommé le « Comité ») en vue d'assurer l'examen et le suivi de la mise en œuvre 
de la coopération prévue dans le cadre du présent Mémorandum d'accord.

2. Le Comité est composé de cinq membres originaires de chaque pays, y compris 
les chefs de délégation placés au niveau de sous-secrétaire adjoint.

3. Le Comité se réunit annuellement, ou à des intervalles déterminés par 
consentement mutuel, tantôt en Turquie, tantôt en Syrie.

4. Le Comité est chargé :
d'examiner la mise en œuvre des programmes de coopération telle que convenu 

d'un commun accord;
de parvenir à une entente mutuelle lors de l'examen des propositions visant à 

renforcer et à améliorer les formes de coopération;
de mettre au point des mesures pour remédier aux difficultés liées aux activités 

de coopération.

Article 5. Frais

Les frais de voyages internationaux des membres du Comité directeur sont pris en 
charge par le pays d’envoi tandis que les frais d'hébergement et de déplacement internes 
sont réglés par le pays hôte.

Concernant l'échange d'informations et d'experts mentionné à l'article 2, les mêmes 
procédures sont appliquées en fonction de la disponibilité des ressources budgétaires de 
chaque pays pour chacune des activités.

Le pays hôte doit être informé des visites prévues au moins deux mois avant la date 
d'arrivée.

Article 6. Règlement des différends

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution du présent Mémorandum 
d'accord est réglé à l'amiable par voie de consultation ou de négociation entre les Parties 
contractantes.
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Article 7. Modifications

Le présent Mémorandum d'accord peut être modifié par consentement mutuel écrit 
des Parties contractantes.

Pareilles modifications entrent en vigueur conformément à la procédure judiciaire 
prévue à l'article 8 du présent Mémorandum d'accord et font partie intégrante de ce 
dernier.

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

Le présent Mémorandum d'accord entre en vigueur à la date de la dernière 
notification écrite adressée par la voie diplomatique, par laquelle l'une des Parties 
contractantes informe l'autre de l'achèvement des procédures juridiques internes requises 
pour son entrée en vigueur.

Le présent Mémorandum d'accord reste en vigueur pendant une période de cinq (5) 
ans à compter de la date de son entrée en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement 
respectif, ont signé le présent Mémorandum d'accord à Damas, le 23 décembre 2009, en 
deux exemplaires originaux en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
MEHMET MEHDI EKER

Ministre de l'agriculture et des affaires rurales

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne :
ADEL SAFAR

Ministre de l'agriculture et de la réforme agraire
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